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(54) Appareil pour l’admission d’air frais et/ou le désenfumage d’un local

(57) L'invention concerne un appareil pour l'admis-
sion d'air frais et/ou le désenfumage d'un local, destiné
à être installé en façade ou en toiture d'un bâtiment,
comprenant un cadre (1) sur lequel est articulée au
moins une lame (2) montée pivotante entre une position
de fermeture et une position d'ouverture, et un moyen
de commande (C) de la lame, le cadre et la ou chaque
lame étant réalisés en métal, notamment en aluminium,
la ou chaque lame (2) comprenant au moins une lame

élémentaire extérieure (2a) et une lame élémentaire in-
térieure (2b) métalliques, espacées l'une de l'autre et
assemblées par des premiers moyens de liaison (L1) en
matière isolante thermiquement, propres à créer une
rupture de pont thermique entre les deux lames élémen-
taires (2a, 2b), réalisés sous forme de barrettes (7) en
matière synthétique, orthogonales aux plans moyens
des lames élémentaires (2a, 2b).
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Description

[0001] L'invention est relative à un appareil pour l'ad-
mission d'air frais et/ou le désenfumage d'un local, des-
tiné à être installé en façade ou en toiture d'un bâtiment,
cet appareil comprenant un cadre sur lequel est articu-
lée au moins une lame montée pivotante entre une po-
sition de fermeture et une position d'ouverture, et un
moyen de commande de la lame, le cadre et la ou cha-
que lame étant réalisés en métal, notamment en alumi-
nium.
[0002] Un tel appareil est soumis à des contraintes
climatiques et/ou thermiques qui conduisent à adopter
du métal, en particulier de l'aluminium, pour la réalisa-
tion du cadre et des lames, afin d'assurer une bonne
tenue de l'appareil dans le temps et une bonne fiabilité,
notamment pour le désenfumage.
[0003] Toutefois, les métaux, et en particulier l'alumi-
nium, sont de bons conducteurs thermiques et acousti-
ques de sorte que la présence d'un tel appareil, même
en position fermée, vient diminuer les propriétés d'iso-
lation thermique et/ou phonique d'une façade ou d'une
toiture d'un bâtiment.
[0004] L'invention a pour but, surtout, de fournir un
appareil du genre défini précédemment qui présente de
bonnes propriétés d'isolation thermique et/ou acousti-
que en position fermée, tout en restant d'une construc-
tion simple et tout en assurant une bonne fiabilité vis à
vis des contraintes de fonctionnement.
[0005] Selon l'invention, un appareil pour l'admission
d'air frais et/ou le désenfumage d'un local, du genre dé-
fini précédemment, est caractérisé en ce que la ou cha-
que lame comprend au moins une lame élémentaire ex-
térieure et une lame élémentaire intérieure métalliques,
espacées l'une de l'autre et assemblées par des pre-
miers moyens de liaison en matière isolante thermique-
ment, propres à créer une rupture de pont thermique
entre les deux lames élémentaires, réalisés sous forme
de barrettes en matière synthétique, orthogonales aux
plans moyens des lames élémentaires.
[0006] Plus préférentiellement encore, la lame élé-
mentaire comporte, au voisinage de chacun de ses
bords longitudinaux, sur sa face tournée vers la lame
élémentaire intérieure, un profil en saillie, dans lequel
est prévu une rainure longitudinale, débouchant vers la
lame intérieure et s'étendant parallèlement à l'axe géo-
métrique d'articulation X et sur la face supérieure de la
lame élémentaire inférieure sont prévues des saillies
correspondantes comportant des rainures à section
transversale ouvertes vers la lame.
[0007] Avantageusement, la barrette présente sur
ses bords longitudinaux des parties en saillie conju-
guées des rainures prévues dans les saillies des lames
élémentaires de sorte que la barrette est engagée dans
ces rainures et assure la liaison mécanique entre les
lames élémentaires sans contact entre les parties mé-
talliques de ces lames.
[0008] De préférence, lesdites barrettes s'étendent

suivant toute la longueur des lames.
[0009] En variante, la dimension des barrettes paral-
lèlement à l'axe X est réduite et plusieurs barrettes es-
pacées les unes des autres sont disposées suivant la
direction parallèle à l'axe X.
[0010] De préférence, le cadre comprend au moins
un profil extérieur et un profil intérieur métalliques as-
semblés par des seconds moyens de liaison en matière
isolante thermiquement propres à créer une rupture de
pont thermique entre le profil extérieur et le profil inté-
rieur du cadre.
[0011] Avantageusement l'articulation entre la lame
et le cadre est réalisée à l'aide d'un moyen d'articulation
prévu sur la lame élémentaire extérieure et coopérant
avec un moyen complémentaire prévu sur le cadre, no-
tamment sur le profil extérieur du cadre.
[0012] De préférence, le bord longitudinal d'une lame
élémentaire extérieure éloigné du bord d'articulation a
une forme recourbée concave vers la lame élémentaire
inférieure, une languette verticale faisant saillie sous le
bord et s'étendant parallèlement à la direction longitu-
dinale de la lame, le bord recourbé étant prévu pour ve-
nir recouvrir le bord d'articulation voisin d'une lame ad-
jacente, la languette entrant dans une fente qui se trou-
ve en partie haute du bord.
[0013] L'ensemble de l'appareil est prévu pour que,
dans la position de fermeture, le bord d'une lame élé-
mentaire extérieure, éloigné de l'articulation, recouvre
le bord proche de l'articulation de la lame extérieure voi-
sine, tandis qu'une lame située en bordure de l'appareil
se ferme, par sa lame élémentaire extérieure, contre le
profil extérieur du cadre.
[0014] Les seconds moyens de liaison peuvent éga-
lement être en matière synthétique, notamment en ma-
tière plastique. Ces seconds moyens de liaison sont
avantageusement constitués par des barrettes.
[0015] L'appareil comporte généralement plusieurs
lames parallèles articulées autour d'axes géométriques
parallèles ; avantageusement pour chaque lame est
prévu au moins un gousset fixé à la lame élémentaire
intérieure. Le gousset peut être emboîté sur la lame élé-
mentaire intérieure par une liaison de forme appropriée.
Les goussets peuvent être reliés entre eux par une biel-
le, le moyen de commande de l'ouverture et de la fer-
meture comprenant un vérin linéaire disposé entre le
profil intérieur du cadre et la bielle.
[0016] L'espace compris entre une lame élémentaire
extérieure et une lame élémentaire intérieure peut être
rempli d'un matériau d'isolation thermique et/ou acous-
tique.
[0017] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions dont il sera plus explicitement
question ci-après à propos d'un exemple de réalisation
décrit en détail avec référence aux dessins annexés,
mais qui n'est nullement limitatif. Sur ces dessins :

Fig.1 est une vue en coupe verticale d'un appareil
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selon l'invention.
Fig.2 est une vue en coupe à plus grande échelle
d'une lame et du gousset correspondant et
Fig.3 est une coupe verticale partielle à plus grande
échelle du cadre.

[0018] En se reportant aux dessins, on peut voir un
appareil A pour l'admission d'air frais (aération) et/ou le
désenfumage d'un local. Cet appareil A peut être instal-
lé en façade ou en toiture d'un bâtiment. La représen-
tation schématique de Fig.1, selon laquelle l'appareil A
est horizontal, correspond à une installation en toiture.
Dans le cas d'une installation en façade le plan moyen
de l'appareil serait vertical.
[0019] L'appareil comprend un cadre 1 sur lequel est
articulé au moins une lame 2 montée pivotante entre
une position de fermeture, représentée en traits pleins
sur Fig.1 et une position d'ouverture représentée en
traits mixtes sur cette même Fig. 1. Un moyen de com-
mande C est prévu pour assurer une ouverture motori-
sée de la ou des lames 2 et établir ainsi une communi-
cation de l'air entre l'intérieur du bâtiment qui se trouve
au-dessous de l'appareil A selon Fig.1, et l'extérieur qui
se trouve au-dessus.
[0020] Généralement, l'appareil A comporte plusieurs
lames, six lames dans l'exemple de Fig. 1, disposées
parallèlement les unes aux autres et articulées autour
d'axes géométriques parallèles. Chaque lame a géné-
ralement une forme rectangulaire et peut pivoter autour
de l'un de ses grands côtés.
[0021] Le cadre 1 et les lames 2 sont réalisées en mé-
tal, de préférence an aluminium.
[0022] Chaque lame 2 comprend une lame élémen-
taire extérieure 2a et une lame élémentaire intérieure
2b en aluminium espacées l'une de l'autre et assem-
blées par des premiers moyens de liaison L1 en matière
isolante thermiquement propres à créer une rupture de
pont thermique entre les deux lames élémentaires 2a,
2b.
[0023] Les lames élémentaires 2a, 2b sont consti-
tuées, dans leur majeure partie, par deux plaques pa-
rallèles entre elles. Un bord longitudinal 3a de la lame
élémentaire extérieure 2a est profilé suivant une section
circulaire tournant sa convexité vers la lame élémentai-
re inférieure 2b. Ce bord 3a constitue un moyen d'arti-
culation de la lame et coopère avec des moyens conju-
gués prévus sur le cadre pour assurer l'articulation de
la lame autour d'un axe géométrique X. Le bord longi-
tudinal 4a éloigné du bord d'articulation 3a a une forme
recourbée concave vers la lame élémentaire inférieure
2b. Une languette verticale 5a fait saillie sous le bord 4a
et s'étend parallèlement à la direction longitudinale de
la lame 2, orthogonale au plan de Fig. 1. Le bord recour-
bé 4a est prévu pour venir recouvrir le bord d'articulation
voisin 3a d'une lame 2 adjacente. La languette 5a peut
entrer dans une fente 6a qui se trouve en partie haute
du bord 3a.
[0024] La lame élémentaire inférieure 2b comporte

sur son bord longitudinal situé du côté du bord d'articu-
lation 3a une partie recourbée 3b tournant sa concavité
vers le bord 3a qu'elle entoure partiellement sans être
en contact avec lui.
[0025] Les premiers moyens de liaison L1 sont avan-
tageusement réalisés sous forme de barrettes 7 en ma-
tière synthétique, notamment en matière plastique.
Pour l'assemblage, la lame élémentaire extérieure 2a
comporte, au voisinage de chacun de ses bords longi-
tudinaux, sur sa face tournée vers la lame élémentaire
intérieure 2b, un profil en saillie 8a, 9a, par exemple à
section rectangulaire, dans lequel est prévu une rainure
longitudinale par exemple à section en T, débouchant
vers la lame 2b et s'étendant parallèlement à l'axe géo-
métrique d'articulation X. Sur la face supérieure de la
lame élémentaire inférieure 2b sont prévues des saillies
8b, 9b correspondantes comportant des rainures à sec-
tion transversale par exemple en T ouvertes vers la la-
me 2a.
[0026] La barrette 7 présente sur ses bords longitudi-
naux des parties en saillie conjuguées des rainures pré-
vues dans les saillies 8a,9a, 8b, 9b des lames 2a, 2b de
sorte que la barrette 7 peut être engagée dans ces rai-
nures et assurer la liaison mécanique entre les lames
2a, 2b sans qu'il y ait contact entre les parties métalli-
ques de ces lames. Les barrettes 7 sont orthogonales
aux plans moyens des lames 2a, 2b et peuvent s'éten-
dre suivant toute la longueur des lames. En variante, la
dimension des barrettes parallèlement à l'axe X est ré-
duite et plusieurs barrettes espacées les unes des
autres sont disposées suivant la direction parallèle à
l'axe X.
[0027] Au moins un gousset 10 est fixé sous chaque
lame élémentaire inférieure 2b. Le gousset 10 a une for-
me sensiblement triangulaire et son périmètre entoure
une zone ouverte 11. Un côté 12 du gousset 10 est ap-
pliqué contre la lame 2b. Ce côté 12 comporte, vers ses
extrémités, des saillies 13, 14 propres à s'emboîter dans
des logements correspondants prévus dans la lame 2b
pour assurer une liaison de forme entre le gousset 11
et la lame 2. Dans l'exemple représenté, les parties en
saillie 13, 14 ont un contour circulaire et correspondent
à des surfaces cylindriques engagées dans des rainu-
res conjuguées de la lame 2b. Le sommet 15 du gousset
10 opposé au côté 12 est situé au voisinage du plan
vertical passant par l'axe d'articulation X.
[0028] Chaque sommet 15 comporte un trou 16 pro-
pre à recevoir un axe d'articulation 16a prévu sur une
bielle 17 formée par une tringle s'étendant orthogona-
lement aux axes géométriques d'articulation parallèles
X.
[0029] Le moyen de commande C est avantageuse-
ment constitué par un vérin linéaire, pneumatique, élec-
trique ou mécanique. Le vérin 18 comporte un cylindre
18a articulé sur une chape 19 fixée à l'intérieur du cadre
1. Le vérin 18 comporte en outre une tige 18b qui peut
sortir du cylindre 18a. L'extrémité extérieure de la tige
18b est articulée sur un axe 20 solidaire de la bielle 17
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sur laquelle sont articulés tous les goussets 10.
[0030] La sortie de la tige 18b provoque le déplace-
ment de la bielle 17 vers la gauche de Fig.1 et l'ouver-
ture simultanée de toutes les lames 2 qui restent paral-
lèles entre elles.
[0031] L'élément moteur constitué par le vérin 18 pour
commander le mouvement des lames 2 peut être relié
soit à la bielle 17 comme illustré sur Fig.1, soit à un gous-
set 10.
[0032] Selon les dimensions de l'appareil A plusieurs
moteurs tels que le vérin 18 peuvent être prévus pour
une meilleure répartition des efforts d'ouverture. Les
moteurs, notamment les vérins, fixés au cadre 1 de l'ap-
pareil sont rendus invisibles de l'intérieur du bâtiment
par un ou plusieurs capots d'habillage (non représen-
tés).
[0033] Le cadre 1 comprend au moins un profil exté-
rieur 1a et un profil intérieur 1b. Chaque profil a une sec-
tion sensiblement en angle droit dont la concavité est
tournée vers l'extérieur. Le cadre 1 a généralement une
forme rectangulaire. Les tronçons de profilés en alumi-
nium constituant chaque côté sont assemblées par sou-
dage.
[0034] Le profil extérieur 1a et le profil intérieur 1b
sont assemblés par des seconds moyens de liaison L2
en matière isolante thermiquement propres à créer une
rupture de pont thermique entre les deux profils 1a, 1b.
[0035] Les seconds moyens de liaison L2 sont avan-
tageusement constitués également par des barrettes 27
en matière synthétique, notamment en matière plasti-
que, dont les bords par exemple en forme de T sont en-
gagés dans des rainures de forme conjuguée prévues
dans des saillies des profils 1a, 1b. Ces barrettes 27
sont orthogonales aux faces adjacentes des profils 1a,
1b.
[0036] Les profilés 1a, 1b peuvent comporter des
ailes de raidissement mais il n'y a aucun contact direct
entre les parties métalliques de chaque profil.
[0037] Le bord extérieur 4a de la dernière lame de la
série, à savoir la lame située le plus à gauche sur Fig.
1, vient s'appuyer, en position de fermeture de l'appareil,
contre le bord supérieur du profil extérieur 1a. La lan-
guette 5a s'engage contre la face interne du bord supé-
rieur du profil 1a comme visible sur Fig.1.
[0038] Le bord supérieur du profil intérieur 1b peut
comporter un jonc cylindrique 21 (Fig.3) contre lequel
vient en appui, en position fermée, le bord de la lame
élémentaire inférieure 2b.
[0039] L'espace situé entre l'articulation de la premiè-
re lame 2, c'est-à-dire celle située à droite sur Fig.1, et
le côté voisin du cadre est fermé par une lame fixe 22
dont la structure est semblable à celle des lames 2 pour
éviter un pont thermique entre la face extérieure et la
face interne de la lame 22.
[0040] Avantageusement, l'espace compris entre les
lames 2a et 2b est rempli d'un matériau isolant I dont la
nature est choisie en fonction de l'isolation souhaitée :
isolation thermique ou acoustique, faible ou élevée. Le

matériau isolant I peut se présenter sous la forme de
bandes 23 repliées en accordéon et logées dans l'es-
pace limité par les lames 2a, 2b. L'augmentation des
performances d'isolation thermique de l'appareil peut
ainsi être réglée avec la mise en oeuvre de ce matériau
isolant I.
[0041] Le fonctionnement de l'appareil résulte des ex-
plications qui précèdent. La position de fermeture est
obtenue lorsque la tige 18b du vérin est rentrée. Dans
cette configuration, une paroi extérieure fermée est réa-
lisée par les lames élémentaires extérieures 2a dont les
bords 4a recouvrent la lame voisine ou le profil extérieur
la du cadre.
[0042] Aucune liaison métallique, susceptible d'éta-
blir un pont thermique, n'est présente entre l'intérieur et
l'extérieur de l'appareil reliés uniquement par les barret-
tes 7, 27 en matière isolante thermiquement. Une bonne
isolation thermique et acoustique est assurée par cette
disposition.
[0043] L'ouverture simultanée des lames 2, qui res-
tent parallèles entre elles, est obtenue par la sortie de
la tige 18b du vérin et le déplacement de la bielle 17 qui
provoque le pivotement de chaque lame 2 autour de son
axe géométrique de rotation X et de chaque gousset 10
autour de son articulation sur la bielle 17.

Revendications

1. Appareil pour l'admission d'air frais et/ou le désen-
fumage d'un local, destiné à être installé en façade
ou en toiture d'un bâtiment, comprenant un cadre
(1) sur lequel est articulée au moins une lame (2)
montée pivotante entre une position de fermeture
et une position d'ouverture, et un moyen de com-
mande (C) de la lame, le cadre et la ou chaque lame
étant réalisés en métal, notamment en aluminium,
caractérisé en ce que la ou chaque lame (2) com-
prend au moins une lame élémentaire extérieure
(2a) et une lame élémentaire intérieure (2b) métal-
liques, espacées l'une de l'autre et assemblées par
des premiers moyens de liaison (L1) en matière iso-
lante thermiquement, propres à créer une rupture
de pont thermique entre les deux lames élémentai-
res (2a, 2b), réalisés sous forme de barrettes (7) en
matière synthétique, orthogonales aux plans
moyens des lames élémentaires (2a, 2b).

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la lame élémentaire (2a) comporte, au voi-
sinage de chacun des ses bords longitudinaux, sur
sa face tournée vers la lame élémentaire intérieure
(2b), un profil en saillie (8a, 9a), dans lequel est pré-
vu une rainure longitudinale, débouchant vers la la-
me intérieure (2b) et s'étendant parallèlement à
l'axe géométrique d'articulation X et sur la face su-
périeure de la lame élémentaire inférieure (2b) sont
prévues des saillies (8b, 9b) correspondantes com-
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portant des rainures à section transversale ouver-
tes vers la lame (2a).

3. Appareil selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la barrette (7) présente sur ses bords longi-
tudinaux des parties en saillie conjuguées des rai-
nures prévues dans les saillies (8a, 9a, 8b, 9b) des
lames élémentaires (2a, 2b) de sorte que la barrette
(7) est engagée dans ces rainures et assure la
liaison mécanique entre les lames élémentaires
(2a, 2b) sans contact entre les parties métalliques
de ces lames.

4. Appareil selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que lesdites barrettes (7) s'éten-
dent suivant toute la longueur des lames (2).

5. Appareil selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que la dimension des barrettes, (7)
parallèlement à l'axe (X) est réduite et plusieurs bar-
rettes (7) espacées les unes des autres sont dispo-
sées suivant la direction parallèle à l'axe (X).

6. Appareil selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le cadre (1) comprend au
moins un profil extérieur (1a) et un profil intérieur
(1b) métalliques assemblés par des seconds
moyens de liaison (L2) en matière isolante thermi-
quement propres à créer une rupture de pont ther-
mique entre le profil extérieur (1a) et le profil inté-
rieur (1b).

7. Appareil selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que la lame élémentaire extérieure
(2a) de chaque lame comporte un moyen d'articu-
lation (3a) sur le cadre.

8. Appareil selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le bord longitudinal (4a) d'une lame élémen-
taire extérieure (2a) éloigné du bord d'articulation
(3a) a une forme recourbée concave vers la lame
élémentaire inférieure (2b), une languette verticale
(5a) faisant saillie sous le bord (4a) et s'étendant
parallèlement à la direction longitudinale de la lame
(2), le bord recourbé (4a) étant prévu pour venir re-
couvrir le bord d'articulation voisin (3a) d'une lame
(2) adjacente, la languette (5a) entrant dans une
fente (6a) qui se trouve en partie haute du bord (3a).

9. Appareil selon l'une des revendications 1 à 8, com-
portant plusieurs lames parallèles (2), caractérisé
en ce qu'il comporte pour chaque lame (2) un gous-
set (10) emboîté sur la lame élémentaire intérieure
(2b) par une forme appropriée, les goussets étant
reliés entre eux par une bielle (17).

10. Appareil selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les seconds moyens de

liaison (L2) sont en matière synthétique, notam-
ment en matière plastique, et sont constitués par
des barrettes (27).

11. Appareil selon la revendication 6, caractérisé en
ce que, dans la position de fermeture, les lames
élémentaires extérieures (2a) se recouvrent aux zo-
nes de jonction, tandis qu'en bordure du cadre une
lame élémentaire extérieure (2a) vient se fermer
contre le profil extérieur (1a) du cadre.

12. Appareil selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'espace compris entre
une lame élémentaire extérieure (2a) et une lame
élémentaire intérieure (2b) est rempli d'un matériau
(I) d'isolation thermique et/ou acoustique.

13. Appareil selon la revendication 9, caractérisé en
ce qu'il comporte un moteur linéaire (18) pour ac-
tionner simultanément les goussets (10) et les la-
mes (2).
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